Résiliation par l'assureur

Par meli2525, le 24/11/2012 a 11:41

[fluo]Bonjour[/fluo]jrnMon assurance a décidé de résilier mon contrat auto pour 3 bris de glace
et un sinistre non responsable.En a t'elle le droit?rn[fluo]Merci[/fluo]

Par chaber, le 24/11/2012 a 13:52

BonjourrnrnBonjour et merci sont des marques de politesse vis a vis de nos
bénévoles.rnrnLes assureurs ont comme les assurés le droit de résilier le contrat, dans votre
cas pour fréquence anormale de sinistres
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